
Oecret n° 2001-1523 du 25 juin 2001, modifiant le 
decret n° 94-1166 du 23 mai 1994, fixant les 
conditions de commercialisation des huiles 
alimentaires. 

Le President de la Republique, 

Sur proposition du ministre de ]'agriculture, 

Vu le decret-loi n° 70-13 du 16 octobre I 970, portant 
reorganisation de !'office national de l'huile, ratifie par Ia Joi 
n° 70-53 du 20 novembre 1970, tel que rnodifie par la Joi 
n° 94-3 7 du 24 fevrier 1994, 

Vu le decret n° 94- JI 66 du 23 mai 1994, fixant Jes 
conditions de commercialisation des huiles alimentaires, 

Vu le decret n° 2001-419 du 13 fevrier 200 l, fixant Jes 
attributions du ministere de !'agriculture, 

Vu l'avis du ministre du commerce, 

Vu l'avis du tribunal administratif. 

Decrete: 

Article premier. - L'article 4 du decret n° 94- I 166 du 23 
mai I 994 susvise est abroge et remplace par les dispositions 
suivantes: 

Article 4 (nouveau). - Les personnes visees a !'article 
premier du present decret peuvent exporter l'huile d'olive 
sur tous Jes marches exterieurs a !'exception de 
!'exportation, dans le cadre du quota annuel accorde a la 
Tunisie par !'union europeenne, qui ne peut etre effectuee 
que d'une rnaniere directe par !'office national de l'huile ou 
pour son compte par un intermediaire. 

Toutefois, Jes exportateurs prives peuvent exporter 
l'huile d'olive tunisienne biologique et l'huile d'olive 
tunisienne mise en bouteilles sous une marque tunisienne 
dans le cadre dudit quota dans la limite d'une quantite fixee 
par arrete du ministre de !'agriculture. 

Art. 2. - Les ministres de !'agriculture et du commerce 
sont charges, chacun en ce qui le conceme, de !'execution 
du present decret qui sera publie au Journal Officiel de la 
Republique Tunisienne. 

Tunis, le 25 juin 2001. 

Zinc El Abidine Ben Ali 


